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(54) Joystick à effet Hall, procédé de fabrication et manette correspondants

(57) L’invention concerne un joystick comprenant un
manche mobile (12) par rapport à un socle (11) au moins
en rotation autour de deux axes. Ledit joystick comporte
au moins une rotule comprenant deux éléments (21,22)
de rotule sensiblement de même rayon, à savoir une tête
(21) et une cupule (22), l’un des éléments pouvant pivoter
autour du centre de l’autre élément, un premier desdits
éléments de rotule étant fixe par rapport audit socle (11)

et présentant un espace intérieur, et un second desdits
éléments de rotule étant solidaire dudit manche (12). Un
prolongement dudit manche pénètre dans ledit espace
intérieur, l’extrémité inférieure dudit prolongement (25)
dudit manche (12) se déplaçant dans ledit espace inté-
rieur et portant au moins un capteur (27) et/ou au moins
un aimant (26) d’un ensemble de détection de mouve-
ment par effet Hall.
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Description

[0001] Le domaine de l’invention est celui des maté-
riels et accessoires de loisirs interactifs pour micro-ordi-
nateurs et consoles de jeux.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne les joys-
ticks, et les accessoires mettant en oeuvre un joystick.
Le terme « joystick » englobe notamment les dispositifs
connus également sous le nom de « manches à balai »,
ainsi que les dispositifs similaires de taille réduite, parfois
appelés « mini-sticks », et pouvant être montés par
exemple sur une manette.
[0003] Les joysticks sont connus depuis plusieurs di-
zaines d’années. Schématiquement, ils comprennent
une base, ou un socle, sur lequel est monté un manche
mobile dans deux directions x, y, définissant un plan pa-
rallèle au socle, et perpendiculaire à l’axe Zneutre défini
par le manche lorsqu’il est au repos.
[0004] Des moyens de détection et de mesure du mou-
vement sont prévus dans le socle. Ainsi, les mouvements
appliqués au manche par un utilisateur sont détectés,
puis généralement convertis en des signaux numériques
et transmis par voie filaire ou non-filaire à un dispositif
de traitement de données, tel qu’un ordinateur ou une
console de jeux, pour que ce dernier interprète ces mou-
vements du manche en fonction du logiciel utilisé.
[0005] Plusieurs techniques de détection du mouve-
ment ont été proposées. On utilisait notamment, à l’ori-
gine, quatre contacts, distribués en croix selon les axes
x et y.
[0006] Il a également été proposé d’utiliser une détec-
tion sans contact, en utilisant l’effet Hall. Dans ce cas,
on place généralement un aimant à l’extrémité inférieure
du manche, et l’on prévoit des capteurs (qui peuvent être
également être répartis en croix, deux selon l’axe x et
deux selon l’axe y). Les capteurs relèvent les variations
du champ magnétique, et l’on en déduit la position de
l’aimant, et donc celle du manche.
[0007] L’invention concerne plus particulièrement ce
type de joystick à effet Hall.
[0008] Les joysticks à effet Hall connus présentent plu-
sieurs inconvénients, parmi lesquels, selon les cas :

- un nombre de pièces à assembler élevé, et un mon-
tage complexe, du fait de ce nombre de pièces et/ou
de maintien temporaire de certaines pièces peu aisé
avant solidarisation définitive, par vissage par
exemple ;

- des jeux mécaniques relativement importants du fait
de ce nombre de pièces;

- un réglage difficile de la position de l’aimant par rap-
port aux capteurs ;

- une variation possible de cette position au cours du
temps ou lors de certaines actions brusques de l’uti-
lisateur tel qu’un appui sur le manche;

- une imprécision de retour en position de repos, ou
position neutre, du manche ;

- un ressenti insuffisant, au voisinage de la position

de repos, ou neutre, du manche ;
- un encombrement relativement important ;

[0009] L’invention a notamment pour objectif de pallier
ces inconvénients de l’art antérieur.
[0010] Plus précisément, selon au moins un mode de
réalisation, un objectif de l’invention est de fournir un joys-
tick à effet Hall qui soit précis à l’utilisation.
[0011] Ainsi, selon au moins un mode de réalisation,
un objectif de l’invention est de fournir un tel joystick,
capable de prendre en compte de petits déplacements
du manche, quelle que soit la position de ce dernier.
[0012] Un autre objectif de l’invention, selon au moins
un mode de réalisation, est de fournir un tel joystick dont
l’encombrement est relativement réduit.
[0013] Encore un autre objectif, selon au moins un mo-
de de réalisation de l’invention, est de fournir un tel joys-
tick qui soit simple à assembler, et/ou qui utilise un nom-
bre limité de pièces à assembler par rapport aux techni-
ques connues.
[0014] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront par la suite, sont atteints à l’aide d’un joystick com-
prenant un manche mobile par rapport à un socle au
moins en rotation autour de deux axes.
[0015] Selon l’invention, ladite rotation est assurée par
au moins une rotule comprenant deux éléments de rotule
sensiblement de même rayon, à savoir une tête et une
cupule, l’un pouvant pivoter autour du centre de l’autre.
Un premier desdits éléments de rotule est fixe par rapport
audit socle et présentant une ouverture dans laquelle
pénètre un prolongement dudit manche, et un second
desdits éléments de rotule est solidaire dudit manche.
Le prolongement dudit manche porte par ailleurs, au voi-
sinage de son extrémité inférieure, au moins un capteur
et/ou au moins un aimant d’un ensemble de détection de
mouvement par effet Hall.
[0016] Ainsi, soit la tête, soit la cupule, présente une
ouverture dans laquelle pénètre un prolongement dudit
manche. La « tête » et la « cupule » (ces termes sont
utilisés par analogie par exemple avec le domaine des
prothèses) définissent une rotule. Cependant, soit la tête
est ouverte, de façon à permettre le déplacement du pro-
longement du manche, à l’intérieur de cette tête; soit la
cupule est ouverte, de façon à permettre le déplacement
du prolongement du manche, à l’intérieur de cette cupule.
[0017] En d’autres termes, le joystick comporte au
moins une rotule comprenant deux éléments de rotule
sensiblement de même rayon, à savoir une tête et une
cupule, l’un pouvant pivoter autour du centre de l’autre,
un premier desdits éléments de rotule étant fixe par rap-
port audit socle et présentant un espace intérieur, et un
second desdits éléments de rotule étant solidaire dudit
manche, et un prolongement dudit manche pénètre dans
ledit espace intérieur, l’extrémité inférieure dudit prolon-
gement dudit manche se déplaçant dans ledit espace
intérieur et portant au moins un capteur et/ou au moins
un aimant d’un ensemble de détection de mouvement
par effet Hall.
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[0018] L’espace intérieur est donc un espace libre, à
l’intérieur duquel l’extrémité inférieure du manche se dé-
place. Il est circonscrit dans une sphère, définie par le
contour de la rotule, et notamment de la tête (en d’autres
termes, l’extrémité inférieure du manche se déplace dans
une zone libre à l’intérieur de la rotule, et non sous celle-
ci).
[0019] L’extrémité inférieure du manche, et l’élément
(ou les éléments) de détection qu’elle porte, peuvent no-
tamment être placée, au repos, sensiblement au centre
de cette sphère (donc au centre de la tête) pour permettre
un débattement important. L’élément (ou les éléments)
de détection complémentaires, fixes par rapport au socle,
peuvent également être logés à l’intérieur de la rotule.
[0020] Cette structure permet un assemblage simple
et compact, et une mesure efficace des champs magné-
tiques.
[0021] Selon un premier mode de mise en oeuvre par-
ticulier, ledit socle porte une cupule essentiellement hé-
misphérique fixe, et coopérant avec une tête partielle-
ment sphérique, sensiblement de même rayon, solidaire
dudit manche, ladite tête pouvant pivoter autour du cen-
tre de ladite cupule. Ladite cupule présente une ouver-
ture dans sa partie inférieure, dans laquelle pénètre un
prolongement dudit manche, portant au voisinage de son
extrémité inférieure au moins un capteur et/ou au moins
un aimant d’un ensemble de détection de mouvement
par effet Hall.
[0022] Selon un second mode de mise en oeuvre par-
ticulier, ledit socle porte une tête partiellement sphérique,
fixe, et coopérant avec une cupule essentiellement hé-
misphérique, sensiblement de même rayon, solidaire du-
dit manche, ladite cupule pouvant pivoter autour du cen-
tre de ladite tête sphérique. Ladite tête sphérique pré-
sente une ouverture dans sa partie supérieure, dans la-
quelle pénètre un prolongement dudit manche, portant
au voisinage de son extrémité inférieure au moins un
capteur et/ou au moins un aimant d’un ensemble de dé-
tection de mouvement par effet Hall.
[0023] Selon un mode de réalisation particulier, ledit
espace intérieur présente d’une part une portion supé-
rieure évasée, dont les bords forment butée pour ledit
prolongement, et une portion essentiellement cylindri-
que.
[0024] L’extrémité du prolongement se déplace donc
dans cette portion cylindrique.
[0025] Pour assurer un contrôle efficace de ce dépla-
cement, on peut prévoir des moyens spécifiques assu-
rant une liaison entre les bords de l’ouverture et le pro-
longement. Notamment, une pièce de bascule peut être
montée pivotante dans ladite ouverture sur deux paliers,
pour coopérer avec ledit prolongement.
[0026] Dans ce cas, selon un mode de réalisation par-
ticulier, ladite pièce de bascule peut présenter une lu-
mière oblongue s’étendant selon un axe défini par lesdits
paliers, et dans laquelle pénètre ledit prolongement, de
façon à permettre un basculement dudit prolongement
par rapport à ladite pièce de bascule dans la direction de

ladite lumière.
[0027] Cette bascule autorise ainsi deux degrés de li-
berté en rotation. Selon une variante, on peut utiliser un
joint de cardan, dont une des fourches est fixée à la tête
sphérique fixe.
[0028] Selon un aspect particulier, des premiers
moyens de rappel peuvent être prévus, pour maintenir
ladite cupule et ladite tête plaquées l’une contre l’autre
et/ou ramener ledit manche dans une position neutre.
[0029] Lesdits premiers moyens de rappel peuvent no-
tamment agir en compression entre ledit socle et un sup-
port mobile en translation parallèlement à l’axe neutre
dudit manche, et agissant sur au moins un bord de ladite
cupule.
[0030] Dans un premier mode de réalisation, lesdits
premiers moyens de rappel agissent entre une partie in-
férieure dudit socle et ledit support mobile.
[0031] Dans un second mode de réalisation, lesdits
premiers moyens de rappel agissent entre une partie su-
périeure dudit socle et ledit support mobile.
[0032] Cette approche permet de bien maintenir la cu-
pule par rapport à la tête, et de ramener efficacement le
manche dans sa position neutre.
[0033] Dans ce second mode de réalisation notam-
ment, le bord de ladite cupule peut présenter un rebord
venant en contact avec un épaulement formé sur ledit
support mobile.
[0034] Pour éviter des blocages éventuels, ce rebord
peut être arrondi ou incliné par rapport à l’horizontale (ou
plus exactement au plan (x,y)). De même, pour éviter
des blocages éventuels, la partie de l’épaulement qui est
en contact avec ce rebord peut être inclinée par rapport
à l’horizontale (ou plus exactement au plan (x,y)).
[0035] Dans un mode de réalisation particulier, lesdits
premiers moyens de rappel comprennent un ressort hé-
licoïdal guidé par ledit support mobile sur une portion
substantielle de la hauteur du socle.
[0036] Un tel ressort est de préférence précontraint,
et coaxial à l’axe défini par le manche dans sa position
neutre.
[0037] Selon un mode de réalisation particulier, on pré-
voit des moyens d’équilibrage partiel des forces exercées
par lesdits premiers moyens de rappel.
[0038] Ces moyens d’équilibrage, en s’opposant en
partie à la force appliquée par les premiers moyens de
rappel, lorsque le manche se trouve dans la position neu-
tre et au voisinage de celle-ci, permettent d’offrir à l’uti-
lisateur un meilleur ressenti du joystick, dans cette zone
centrale nécessitant généralement une grande préci-
sion.
[0039] Lesdits moyens d’équilibrage peuvent notam-
ment comprendre des seconds moyens de rappel, mon-
tés entre ledit support mobile et ledit socle, et par exem-
ple, si ledit support mobile est monté sur des colonnes
parallèles à l’axe neutre (zneutre) dudit manche, un res-
sort hélicoïdal monté sur chacune desdites colonnes.
[0040] Selon un autre aspect particulier de l’invention,
ledit capteur à effet Hall peut être un capteur triaxial.
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[0041] On dispose ainsi d’une bonne précision, dans
l’espace, sur la position de l’extrémité du manche.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention, le-
dit capteur à effet Hall est monté sur un circuit imprimé
logé au fond dudit espace intérieur.
[0043] Dans ce cas, l’aimant est monté à l’extrémité
du prolongement du manche.
Il est également possible d’inverser les positions de
l’aimant et du capteur.
[0044] Selon un aspect particulier de l’invention, le
joystick comprend un unique aimant et un unique cap-
teur, alignés avec l’axe dudit manche lorsque celui-ci est
dans une position neutre.
[0045] On obtient ainsi une très bonne précision de
mesure. Cette mesure est en effet directe, sans intermé-
diaires mécaniques qui pourraient créer des zones
« mortes » de calcul, par exemple à cause de jeux.
[0046] Selon un autre aspect de l’invention, ledit man-
che peut être creux.
[0047] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’un joystick tel que décrit ci-dessus. Un tel
procédé comprend notamment les étapes suivantes :

- obtention d’une partie inférieure dudit socle, portant
ladite tête ou ladite cupule;

- mise en place sur ladite tête de ladite cupule, ou de
ladite cupule sur ladite tête, ledit prolongement pé-
nétrant dans ledit espace intérieur ;

- fermeture dudit socle, par report d’une partie supé-
rieure dudit socle et solidarisation de cette dernière
à ladite partie inférieure.

[0048] Il peut en outre comprendre au moins certaines
des étapes suivantes:

- solidarisation dudit prolongement et de ladite tête, à
l’aide d’une pièce de bascule;

- mise en place d’un support mobile venant en contact
avec ladite cupule et guidé en coulissement par rap-
port audit socle;

- mise en place de moyens de rappel entre ledit socle
et ledit support mobile, tendant à ramener ce dernier
dans une position dans laquelle ledit manche est
dans une position neutre.

[0049] L’invention concerne également les manettes
de jeu, et plus généralement les accessoires similaires,
comprenant au moins un joystick tel que décrit ci-dessus.
[0050] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation préféren-
tiel de l’invention, donné à titre de simple exemple illus-
tratif et non limitatif, et des dessins annexés, parmi
lesquels :

- la figure 1 illustre un exemple de module de joystick
selon l’invention, selon un premier mode de
réalisation ;

- les figures 2 et 3 sont deux vues en coupe, respec-
tivement selon les axes x et y, du module de la figure
1 ;

- la figure 4 est une vue en perspective de la pièce de
bascule visible sur les figures 2 et 3 ;

- la figure 5 présente schématiquement les étapes
principales du montage d’un module tel qu’illustré
par les figures 1 à 4 ;

- la figure 6 illustre, en coupe, un deuxième mode de
réalisation de l’invention;

- la figure 7 présente un troisième mode de réalisation,
mettant en oeuvre des ressorts secondaires pour
améliorer le fonctionnement du joystick, notamment
au voisinage de la position neutre.

[0051] L’invention concerne donc un nouveau joystick
à effet Hall, simple à fabriquer et présentant une grande
précision.
[0052] On décrit par la suite un exemple du système
mécanique de l’invention, sous la forme d’un module que
l’on pourra ensuite venir habiller, à l’aide d’éléments de
design extérieurs, par exemple, dans le cas d’un
« manche à balai », à l’aide d’un socle et d’un habillage
ergonomique de la poignée. Ce socle et cette poignée
peuvent porter différents éléments complémentaires,
tels que des moyens d’interface (boutons, actionneurs,
potentiomètres, ...), des moyens de traitement et de
transmission de signaux, des moyens de restitution de
l’information (voyants, vibreurs, retour de force...), des
éléments de lest, ...
[0053] Un tel module selon l’invention peut également
être mis en place, le cas échéant en plusieurs exemplai-
res, sur une manette de jeux.
[0054] Les revendications concernent aussi bien les
modules tels que décrits par la suite en tant que tels, que
les joysticks, les manettes, ou d’autres accessoires si-
milaires, incorporant un ou plusieurs modules.
[0055] La figure 1 présente schématiquement un tel
module. Il comprend un socle, ou élément de socle, 11,
formé d’une capsule inférieure 111, d’une capsule supé-
rieure 112 et d’une paroi latérale 113. Les capsules sont
par exemple réalisées en acier inoxydable.
[0056] Un manche 12 peut se déplacer par rapport au
socle 11, dans le plan x, y. Pour cela, une ouverture 13
est ménagée dans la capsule supérieure 112.
[0057] On appellera par la suite axe z l’axe défini par
le manche 12. Lorsqu’il est dans sa position de repos,
ou position neutre, cet axe est appelé zn, ou zneutre. Cet
axe zn est perpendiculaire au plan x, y.
[0058] Comme cela apparaît sur les vues en coupe
des figures 2 et 3, qui correspondent respectivement à
des coupes selon deux axes perpendiculaires x et y, le
module comprend une tête fixe 21, sur laquelle prend
appui une cupule 22. Cette tête 21 et cette cupule 22
forment une rotule, la cupule pouvant pivoter autour du
centre de la tête.
[0059] La tête 21 est formée dans une pièce (réalisée
par exemple en polyoxyméthylène (POM) chargée en
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Téflon (marque déposée)) présentant une zone de soli-
darisation 211 avec la capsule inférieure 111, et une zone
de liaison, par exemple cylindrique, 217 s’étendant entre
la tête proprement dite (c’est-à-dire la surface partielle-
ment sphérique sur laquelle prend appui la cupule) et la
zone de solidarisation 211.
[0060] La solidarisation de la zone de solidarisation
211 avec la capsule inférieure 111 est assurée par exem-
ple à l’aide de vis 23. Elle pourrait également être réalisée
par exemple par collage, voire être directement moulée
ou surmoulée sur la capsule inférieure 111.
[0061] La cupule, ou coupole, 22, est montée sur le
manche 12, de façon à contrôler, sous la forme de rota-
tions, les déplacements appliqués par l’utilisateur à ce
manche.
[0062] Un prolongement 25 est formé dans le prolon-
gement du manche 12, pour s’étendre selon l’axe z, à
l’intérieur de la cupule 22.
[0063] La pièce formée par le manche 12, la cupule
22 et le prolongement 25 peut être formée, par exemple
par moulage ou surmoulage, dans une même pièce. Le
manche et son prolongement peuvent être creux, ce qui
permet notamment le passage de fils électriques.
[0064] Cette pièce peut notamment être réalisée en
polyamide (PA 45% CFV par exemple).
[0065] La tête 21 présente donc une forme sphérique
tronquée en sa partie supérieure, qui présente une
ouverture évasée 213, à l’intérieur de laquelle peut pé-
nétrer le prolongement 25. Les dimensions et les bords
de cette ouverture 213 peuvent être avantageusement
adaptés pour servir de butées au prolongement 25, dans
les positions d’inclinaison extrême du manche 12.
[0066] L’ouverture 213 dans la tête 21 se prolonge par
une zone essentiellement cylindrique 212, à l’intérieur
de laquelle se déplace l’extrémité 251 du prolongement
25, qui est munie d’un aimant 26. L’ouverture 213 et la
zone cylindrique 212 définissent un espace intérieur de
la rotule (et en l’occurrence de la tête), à l’intérieur duquel
pénètre le prolongement 25, de façon que son extrémité
251 notamment, et donc l’aimant 26, se déplace à l’inté-
rieur de cet espace intérieur. On constate donc que le
déplacement de cet aimant 26 s’effectue à l’intérieur de
la tête 21, et notamment que l’espace intérieur 212 est
circonscrit dans une sphère définie par la surface de la
tête 21, lorsqu’on la prolonge fictivement.
[0067] Au fond de la zone 212, est monté un capteur
27 à effet Hall, qui est par exemple un capteur triaxial,
tel que proposé par la Société Melexis (marque dépo-
sée).
[0068] Ainsi, selon ce mode de réalisation, l’ensemble
de mesure par effet Hall (aimant 26 et capteur 27) est
logé à l’intérieur de la rotule, c’est-à-dire de la sphère
définie par la surface de la tête 21.
[0069] Ce capteur à effet Hall 27 est monté sur un cir-
cuit imprimé 28, ou PCB, solidarisé à la tête 21. La pré-
sence d’un capteur triaxial, ou 3D, permet d’obtenir une
très bonne précision.
[0070] Selon un mode de réalisation avantageux, l’es-

pace s’étendant sous ce circuit imprimé 28, depuis la
capsule inférieure 111, est un espace libre 24, accessible
notamment pour les réglages et l’étalonnage du capteur
27 et/ou pour le passage de câbles. Une pièce 29 (par
exemple une vis ou un cache) peut ensuite être rapportée
dans cet espace 24, pour l’obturer.
[0071] De façon à empêcher le manche 12 de tourner
sur lui-même, on peut prévoir un élément de bascule
210, qui permet que le manche 12 bascule dans les di-
rections souhaitées, mais ne tourne pas sur lui-même,
autour de l’axe z. Un exemple de cette pièce de bascule
210, qui peut également aider à empêcher des variations
de hauteur de l’aimant 26, est plus précisément illustrée
en figure 4.
[0072] Elle comprend d’une part deux ouvertures cir-
culaires 41 et 42, aptes à coopérer avec deux paliers 31,
32, formés dans la tête 21. Ces paliers permettent les
basculements dans une direction x (si l’on considère que
les paliers s’étendent selon l’axe y).
[0073] Selon cet axe y, la pièce de bascule 210 com-
prend par ailleurs une ouverture oblongue 43, à l’intérieur
de laquelle peut se déplacer le prolongement 25, selon
l’axe y.
[0074] Ainsi, grâce à cette pièce de bascule 210, il est
possible de contrôler le basculement du manche 12 selon
les deux axes x et y, et donc dans le plan (x, y), sans que
le manche 12 tourne autour de son axe z.
[0075] Cette pièce peut notamment être réalisée en
polyamide (PA 45% CFV par exemple).
[0076] Bien sûr, cette pièce de bascule pourrait être
réalisée de façon sensiblement différente, en autorisant
toujours deux degrés de liberté en rotation, par exemple
sous la forme d’un joint de cardan dont une des fourches
est fixée à la tête sphérique fixe et l’autre au prolonge-
ment du manche.
[0077] Le fait que l’aimant 26 est placé, par exemple
par encastrement, à l’extrémité 251 du prolongement,
permet un transfert direct du mouvement du manche,
sans aucun intermédiaire mécanique.
[0078] On ne détaille pas ici le calcul du positionne-
ment de cet aimant, effectué par le capteur 27, qui est
connu en soit. Le capteur 27, qui peut être un capteur du
commerce, délivre un signal numérique représentatif de
cette position.
[0079] On comprend que la structure proposée, dans
laquelle la mesure entre l’aimant 26 et le capteur 27 est
directe, sans aucun intermédiaire mécanique, permet
d’obtenir une grande précision, et notamment de prendre
en compte de petits déplacements, et ce quel que soit la
position du manche 12. Ceci permet également de s’af-
franchir de la présence éventuelle de zones de calcul
dites « mortes », qui pourraient apparaître par exemple
à cause de jeux.
[0080] Des moyens de rappel, ici sous la forme d’un
ressort hélicoïdal 214 précontraint en compression, per-
mettent de ramener automatiquement le manche 12
dans sa position neutre (selon l’axe zn), au moindre dé-
placement imprimé à ce dernier.
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[0081] Le ressort 214 agit sur un support de ressort,
appelé par la suite support mobile 215 (réalisé par exem-
ple en polyoxyméthylène (POM) chargée en Téflon (mar-
que déposée)), guidé en translation dans le module, se-
lon l’axe zn, par exemple à l’aide de quatre colonnes 216,
qui peuvent notamment être en acier inox. Le ressort est
placé le long de ces quatre colonnes, puis contraint en
compression par la capsule supérieure 112. Il agit sur un
rebord inférieur 2151 du support mobile, tendant à re-
pousser ce dernier vers le bas.
[0082] Le support mobile 215 présente par ailleurs un
rebord supérieur, ou épaulement, 2152, qui vient en ap-
pui sur un rebord 221 de la cupule, s’étendant vers l’ex-
térieur (par opposition à l’intérieur de la cupule). Le re-
bord 221 de la cupule et/ou l’épaulement 2152 du support
mobile peuvent présenter des formes et des surfaces
adaptées pour coopérer ensemble, et tendre à ramener
le manche dans sa position neutre.
[0083] On comprend en effet que, lorsque le manche
12 est incliné dans une direction, la cupule 22 se déplace
en rotation autour de la tête 21, entraînant le déplace-
ment vers le haut de son rebord 221, du côté opposé à
la direction imprimée au manche. Le rebord 221 agit sur
l’épaulement 2152, ce qui tend à relever le support mobile
215, qui coulisse le long des colonnes 216.
[0084] Le ressort 214 s’oppose à ce déplacement. Ain-
si, dès que l’utilisateur lâche le manche, le ressort 214
ramène le support mobile 215 dans sa position de repos.
Celui-ci agit sur la cupule 22, pour la ramener également
dans une position de repos, qui correspond au retour
dans la position neutre du manche 12.
[0085] Pour limiter l’usure entre l’épaulement 2152 et
le rebord 221 de la cupule, on peut par exemple prévoir
de surmouler une tôle sur l’épaulement 2152 (cette tôle
étant placée entre l’épaulement 2152 et le rebord 221).
[0086] Dans certains cas, il peut être souhaitable d’of-
frir un meilleur ressenti, ou meilleur « feeling », à l’utili-
sateur d’un tel joystick, autour de la position neutre du
manche, c’est-à-dire lorsque le manche se trouve dans
des positions proches de cette position neutre. En effet,
cette position neutre, ou position centrale, requiert gé-
néralement une grande précision.
[0087] Pour cela, on peut ajouter des moyens d’équi-
librage partiel, comme illustré en figure 7. Comme pré-
cisé par la suite, l’expression « moyens d’équilibrage
partiel » fait référence à des moyens compensant par-
tiellement la force du ressort principal 214, de sorte que
le joystick soit plus souple près de la position neutre,
mais que la force résultante ramène quand même effi-
cacement le manche en position neutre lorsque l’utilisa-
teur le lâche.
[0088] Le joystick représenté sur cette figure 7 est si-
milaire à celui de la figure 2, et les éléments communs,
décrits ci-dessus, ne sont pas commentés à nouveau.
[0089] Selon ce mode de réalisation, on prévoit des
moyens d’équilibrage des forces exercées par le ressort
principal 214 (ou premiers moyens de rappel), sous la
forme de seconds moyens de rappel placés entre le socle

11, et plus précisément la capsule inférieure 111, et le
support mobile 215.
[0090] Ces seconds moyens de rappel comprennent
quatre ressorts hélicoïdaux (dont trois, numérotés 711,
712, 713 sont visibles sur la figure 7) montés sur les quatre
colonnes 216. Selon d’autres mises en oeuvre, il peut
s’agir de lames ressort, ou de moyens élastiques de fa-
çon plus générale, placés de façon adéquate entre la
capsule inférieure 111 et le support mobile 215.
[0091] Lorsque le manche 12 est incliné, par exemple
par une rotation autour de la tête de rotule selon la flèche
72, le support mobile 215 s’éloigne de la capsule infé-
rieure 111, suivant la flèche 73. Ce déplacement entraîne
la compression du ressort principal 214. Les ressorts se-
condaires 711, 712, 713 sont alors détendus et ont peu
d’influence.
[0092] En revanche, en zone centrale (c’est-à-dire à
proximité de la position de repos), les ressorts secondai-
res 711, 712, 713 sont comprimés au maximum, tendant
à compenser en tout ou en partie les forces exercées sur
le support mobile 215 par le ressort principal 214. La
résultante des forces appliquées par ce ressort principal
214 et les ressorts secondaires 711, 712, 713 qui s’op-
posent est donc réduite, par rapport à la force du seul
ressort principal (selon l’approche de la figure 2). Ceci
permet des mouvements beaucoup plus souples dans
la zone centrale, et donc un meilleur ressenti pour l’uti-
lisateur.
[0093] Les ressorts (ressort principal et ressorts se-
condaires) sont choisis de façon à fournir le compromis
souhaité entre le confort (qui suppose une résultante des
forces relativement faible), et un retour précis et efficace
en position neutre (qui suppose une résultante des forces
suffisante). Un bon ressenti pour les utilisateurs est le
résultat d’un compromis. Les utilisateurs n’apprécient
pas forcément d’avoir un joystick trop souple à proximité
de sa position centrale, donc l’équilibre ou le quasi-équi-
libre des forces n’est pas forcément un bon compromis.
Ce bon compromis sera par exemple obtenu par des
essais successifs, en tenant compte de retours d’une
majorité d’utilisateurs et/ou en fonction de réactions de
testeurs passionnés de simulation de vol.
[0094] L’assemblage d’un tel joystick est relativement
aisé, notamment par rapport aux techniques connues.
La figure 5 illustre schématiquement un exemple de pro-
cédé d’assemblage, sous la forme d’un synoptique sim-
plifié, présentant les étapes principales.
[0095] Ainsi, on assemble (51) tout d’abord le PCB 28,
sur lequel on a préalablement soudé le capteur 27 et les
câbles électriques nécessaires) sur la tête 21, dans un
logement prévu à cet effet. La solidarisation peut se faire
par exemple par clippage et/ou collage. Les câbles élec-
triques sont placés dans l’espace ouvert sous le PCB.
[0096] Ensuite, la tête 21 est solidarisée (52) à la cap-
sule inférieure 111, par exemple par vissage. On a pu,
au préalable, pré-équiper la capsule inférieure, notam-
ment avec la paroi latérale 113 et les colonnes 216.
[0097] Le manche 12, équipé de sa cupule 22 et de
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son prolongement, sur lequel l’aimant 26 a été fixé, par
exemple par clippage et/ou collage, est ensuite mis en
place (53), de façon que la cupule 22 coiffe la tête 21.
L’extrémité du prolongement est placée dans l’ouverture
oblongue de la pièce de bascule 210, préalablement
montée sur les paliers de la tête.
[0098] Puis l’on met en place (54) le support mobile
215, sur les colonnes 216, qui ont préalablement été
montées, par exemple par vissage, sur la capsule infé-
rieure 111. Ce support mobile peut coulisser librement
le long des colonnes. L’épaulement 2152 de ce support
mobile vient en contact avec le rebord 221 de la cupule.
Dans le cas d’un joystick selon la figure 7, on a bien sûr
monté les ressorts secondaires 711, 712, 713 sur les co-
lonnes 216, avant de mettre en place le support mobile
215.
[0099] On rapporte alors (55) le ressort 214 sur le sup-
port mobile 215, et l’on ferme (56) le socle, à l’aide de la
capsule supérieure 112, qui est par exemple vissée sur
les colonnes. Cette action entraîne simultanément la
compression du ressort 214.
[0100] On pourra ensuite effectuer les réglages et éta-
lonnages du capteur, puis rapporter sur l’ensemble ainsi
obtenu l’habillage et les fonctions complémentaires né-
cessaires en fonction des applications.
[0101] La figure 6 illustre un autre mode de réalisation
de l’invention. Les éléments similaires au premier mode
de réalisation ne sont pas décrits en détail. La différence
majeure avec ce premier mode de réalisation est le mon-
tage du support mobile 61 et du ressort 62. Selon cette
approche, le ressort 62 est comprimé entre la capsule
inférieure 111 et le support mobile 61, qui est donc re-
poussé vers le haut. Dans ce cas, ce support mobile dé-
finit une zone d’appui 611, sur laquelle repose le bord
631 de la cupule 63.
[0102] On comprend que, de la même façon que pré-
cédemment, le ressort agit sur le support mobile, et donc
sur la cupule, de façon à ramener cette dernière dans la
position neutre, dans laquelle le manche 64 s’étend selon
l’axe zn.
[0103] Selon d’autres variantes de l’invention, il est
possible d’inverser la cupule et la tête. Dans ce cas, la
cupule définit un réceptacle fixe, solidaire du socle, dans
lequel vient prendre appui la tête, solidaire du manche.
Un prolongement, portant un aimant, respectivement un
capteur, traverse la tête, pour coopérer avec un capteur,
respectivement un aimant, logé au fond de la cupule.

Revendications

1. Joystick comprenant un manche mobile par rapport
à un socle au moins en rotation autour de deux axes,
caractérisé en ce que ledit joystick comporte au
moins une rotule comprenant deux éléments de ro-
tule sensiblement de même rayon, à savoir une tête
et une cupule, l’un des éléments pouvant pivoter
autour du centre de l’autre élément,

un premier desdits éléments de rotule étant fixe par
rapport audit socle et présentant un espace intérieur,
et un second desdits éléments de rotule étant soli-
daire dudit manche,
et en ce qu’un prolongement dudit manche pénètre
dans ledit espace intérieur, l’extrémité inférieure du-
dit prolongement dudit manche se déplaçant dans
ledit espace intérieur et portant au moins un capteur
et/ou au moins un aimant d’un ensemble de détec-
tion de mouvement par effet Hall.

2. Joystick selon la revendication 1, caractérisé en ce
que ladite tête est une tête partiellement sphérique
et fixe, portée par ledit socle, et en ce que ladite
cupule est essentiellement hémisphérique et solidai-
re dudit manche, ladite cupule pouvant pivoter
autour du centre de ladite tête sphérique,
et en ce que ladite tête sphérique présente une
ouverture dans sa partie supérieure, par laquelle le-
dit prolongement dudit manche pénètre dans ledit
espace intérieur.

3. Joystick selon l’une quelconque des revendications
1 et 2, caractérisé en ce que ledit espace intérieur
présente d’une part une portion supérieure évasée,
dont les bords forment butée pour ledit prolonge-
ment, et une portion essentiellement cylindrique.

4. Joystick selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce qu’il comprend une pièce
de bascule montée pivotante dans ledit espace in-
térieur sur deux paliers, et coopérant avec ledit pro-
longement.

5. Joystick selon la revendication 4, caractérisé en ce
que ladite pièce de bascule présente une lumière
oblongue s’étendant selon un axe défini par lesdits
paliers, et dans laquelle pénètre ledit prolongement,
de façon à permettre un basculement dudit prolon-
gement par rapport à ladite pièce de bascule dans
la direction de ladite lumière.

6. Joystick selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce qu’il comprend des pre-
miers moyens de rappel destinés à maintenir ladite
cupule et ladite tête plaquées l’une contre l’autre
et/ou à ramener ledit manche dans une position neu-
tre.

7. Joystick selon la revendication 6, caractérisé en ce
que lesdits premiers moyens de rappel agissent en
compression entre ledit socle et un support mobile
en translation parallèlement à l’axe neutre dudit
manche, et agissant sur au moins un bord de ladite
cupule.

8. Joystick selon la revendication 7, caractérisé en ce
que lesdits premiers moyens de rappel compren-
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nent un ressort hélicoïdal guidé par ledit support mo-
bile sur une portion substantielle de la hauteur du
socle.

9. Joystick selon l’une quelconque des revendications
6 à 8, caractérisé en ce qu’il comprend des moyens
d’équilibrage partiel des forces exercées par lesdits
premiers moyens de rappel.

10. Joystick selon la revendication 9, caractérisé en ce
que lesdits moyens d’équilibrage comprennent des
seconds moyens de rappel, montés entre ledit sup-
port mobile et ledit socle.

11. Joystick selon la revendication 10, caractérisé en
ce que ledit support mobile est monté sur des co-
lonnes parallèles à l’axe neutre dudit manche, et en
ce que lesdits seconds moyens de rappel compren-
nent un ressort hélicoïdal sur chacune desdites co-
lonnes.

12. Joystick selon l’une quelconque des revendications
1 à 11, caractérisé en ce que ledit capteur à effet
Hall est un capteur triaxial.

13. Joystick selon l’une quelconque des revendications
1 à 12, caractérisé en ce que ledit capteur à effet
Hall est monté sur un circuit imprimé logé au fond
dudit espace intérieur.

14. Procédé de fabrication d’un joystick selon l’une quel-
conque des revendications 1 à 13, caractérisé en
ce qu’il comprend les étapes suivantes :

- obtention d’une partie inférieure dudit socle,
portant ladite tête ou ladite cupule ;
- mise en place sur ladite tête de ladite cupule,
ou de ladite cupule sur ladite tête, ledit prolon-
gement pénétrant dans ledit espace intérieur ;
- fermeture dudit socle, par report d’une partie
supérieure dudit socle et solidarisation de cette
dernière à ladite partie inférieure.

15. Manette de jeu, caractérisée en ce qu’elle com-
prend au moins un joystick selon l’une quelconque
des revendications 1 à 13.
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